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(54) Dipsositif de volet roulant, fractionné en deux parties, à fenêtre variable

(57) L'invention concerne un dispositif de volet rou-
lant comprenant au moins un volet roulant et au moins
un système d'enroulement et de déroulement dudit volet
roulant, caractérisé en ce que ledit volet roulant est frac-
tionné en deux parties, à savoir une partie haute (2) et

une partie basse (1) , ladite partie haute (2) et ladite par-
tie basse (1) de volet roulant étant reliées entre elles par
des moyens permettant de ménager entre celles-ci une
fenêtre à hauteur réglable par actionnement dudit sys-
tème d'enroulement et de déroulement
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
de volet roulant s'appliquant sur tous les types de volets
roulants existant traditionnellement dans le bâtiment.
[0002] Les volets existants sont construits d'un pan-
neau unique (à lattes plastiques, acier, aluminium ou
bois), enroulés sur un axe. Ils se déroulent pour des-
cendre et fermer une ouverture. Vous pouvez actuelle-
ment descendre le volet du quart (voir figure 1.1), demi
(voir figure 1.2), trois-quarts (voir figure 1.3), totalité
(voir figure 1.4) ou comme il vous plaît, de façon à obs-
truer d'abord la partie haute de l'ouverture, puis la tota-
lité. L'inconvénient de ce système est que le volet, des-
cendu du quart ou à la moitié vous masque la vue vers
l'extérieur alors que la personne à l'extérieur voit votre
intérieur par la partie non masquée du bas. Descendu
même au trois-quarts ou plus, il laissera rentrer le chat
des voisins, des feuilles mortes, etc.. ou au contraire
laissera sortir le chien.
[0003] Le dispositif selon l'invention permet de remé-
dier à ces inconvénients. La présente invention est une
volet roulant fractionné en deux parties, permettant
d'avoir une ouverture, réglable, entre ces deux parties.
En activant le système de déroulement, la première par-
tie, appelée "partie basse" (1) et dont la hauteur peut
être choisie par le client, va descendre (voir figure 2.1)
puis continuer jusqu'en bas (voir figure 2.3) ou pas tout
à fait jusqu'en bas si on veut laisser sortir le chai (voir
figure 2.2). Simultanément, la deuxième partie, appelée
"partie haute" (2) va se dérouler avec retard, laissant
ainsi une "fenêtre" dont la hauteur est aussi choisie. En
continuant d'activer le déroulement du volet, la partie
haute continue à descendre (voir figure 2.4) (la partie
basse étant déjà arrivée en bas), et la "fenêtre" se ré-
trécit à volonté jusqu'à occultation complète (voir figure
2.5). A l'inverse, en activant l'enroulement du volet, la
partie haute (2) s'enroulant, la fenêtre apparaîtra de
nouveau (voir figure 2.4) puis la partie basse remontera
jusqu'à enroulement total du volet
[0004] Mode de réalisation : Volet roulant à lattes ho-
rizontales dont le panneau est fractionné en deux
parties : partie haute (2) et partie basse (1). La partie
fenêtre peut être obtenue par liaison de la partie haute
(2) à la partie basse (1), grâce par exemple à une lame
d'acier souple (pour permettre son enroulement sur le
roulant) liée à la partie basse et s'escamotant dans la
partie haute lorsque celle-ci se baisse, (ou inversement
être fixée sur la partie haute et rentrer dans la partie
basse) voir figure 3.
Une ouverture C1 est ménagée dans les bouts de la lat-
te haute (1a) de la partie basse (1) du volet et dans les
bouts de la latte basse (10) de la partie haute (2) du
volet ainsi qu'une fente permettant juste le passage de
la lame d'acier C5. L'ouverture et la fente permettent de
passer la lame d'acier de liaison C5 avec sa butée haute
C3 et sa butée basse C4 ainsi que d'éventuels renforts
de "sous-butée". Ces butées peuvent être serties sur la

lame d'acier ou être découpées dans celles-ci comme
des flèches ayant la forme des butées. Cette lame res-
semble à un mètre-ruban en acier ou à une lame de scie
à ruban. Les lames d'acier seront dimensionnées après
étude de résistance selon les modèles et leurs dimen-
sions. Un capuchon démontable C2 obture l'ouverture
et la fente C1.
[0005] Un passage C6 de la largeur et de l'épaisseur
de la butée C3 sera réalisé dans les lattes de volet de
la partie supérieure, de telle façon que, lorsque la partie
haute du volet descend sur la partie basse qui est en
appui au sol, la butée C3 s'escamote dans ces lattes en
guidant la lame d'acier de liaison C5 qui disparaîtra au
fur et à mesure du déroulement de la partie haute du
volet (voir figures 2.4 et 2.5). Inversement, la lame C5
réapparaîtra à l'enroulement. La longueur des lames
d'acier C5 détermine la hauteur de la fenêtre et pourra
donc être choisie en fonction de chaque besoin (voir fi-
gures 2.2 et 2.3). La lame d'acier de liaison, souple et
inoxydable peut être remplacée par un câble inox sou-
ple monotoron avec butées serties. Les lames de liaison
ou les câbles peuvent être en une autre matière, du mo-
ment qu'ils se tiennent rigides dans la position déployée
et soient suffisamment souples pour obtenir la position
enroulée. Les guides en U de volets installés sur les dor-
mants verticaux des ouvertures à équiper seront suffi-
samment larges pour masquer et protéger les lames
d'acier de liaison.
[0006] La figure 1 représente le système de volet rou-
lant de l'art antérieur :

Figure 1.1 : volet descendu d'un quart ;
Figure 1.2 : volet descendu de moitié ;
Figure 1.3 : volet descendu aux trois-quarts ;
Figure 1.4 : volet entièrement descendu.

[0007] La figure 2 illustre le dispositif selon l'invention.

Figure 2.1 : début de descente de la partie basse ;
Figure 2.2 : partie basse presque entièrement des-
cendue (laissant un petit passage) ;
Figure 2.3 : partie basse descendue entièrement
laissant la fenêtre dans sa taille maximale ;
Figure 2.4 : réduction de la fenêtre ;
Figure 2.5 : volet entièrement fermé.

[0008] Les figures 3 et 4 proposent un système de
réalisation de la liaison entre partie basse et partie hau-
te.

C1 : ouverture dans le bout de latte de volet
C2 : capuchon pour l'ouverture C1
C3 : butée haute pour C5
C4 : butée basse pour C5
C5 : lame d'acier de liaison
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Revendications

1. Dispositif de volet roulant comprenant au moins un
volet roulant et au moins un système d'enroulement
et de déroulement dudit volet roulant, caractérisé
en ce que ledit volet roulant est fractionné en deux
parties, à savoir une partie haute (2) et une partie
basse (1) , ladite partie haute (2) et ladite partie bas-
se (1) de volet roulant étant reliées entre elles par
des moyens permettant de ménager entre celles-ci
une fenêtre à hauteur réglable par actionnement
dudit système d'enroulement et de déroulement.

2. Dispositif de volet roulant selon la revendication 1
caractérisé en ce que lesdits moyens reliant ladite
partie haute (2) et ladite partie basse (1) de volet
roulant incluent au moins deux lames ou câbles de
liaison (C5).

3. Dispositif de volet roulant selon la revendication 2
caractérisé en ce que lesdites lames ou lesdits câ-
bles de liaison (C5) présentent à leurs extrémités
une butée supérieure (C3) et une butée inférieure
(C4).

4. Dispositif de volet roulant selon la revendication 3
caractérisé en ce que la partie basse (1) de volet
roulant présente une lame haute (1a) pourvue, à
chacune de ses extrémités, d'une ouverture (C1) et
d'une fente aptes à coopérer avec les butées infé-
rieures (C4) desdites lames ou desdits câbles de
liaison (C5).

5. Dispositif de volet roulant selon la revendication 3
ou 4 caractérisé en que la partie haute (2) de volet
roulant présente une lame basse (10) pourvue, à
chacune de ses extrémités, d'une ouverture (C1) et
d'une fente aptes à coopérer avec les butées supé-
rieures (C3) desdites lames ou desdits câbles de
liaison (C5).

6. Dispositif de volet roulant selon l'une quelconque
des revendications 2 à 5 caractérisé en ce que la-
dite partie haute (2) du volet roulant présente deux
passages latéraux (C6) dans lesquels lesdites la-
mes ou lesdits câbles de liaison (C5) peuvent s'es-
camoter.

7. Dispositif de volet roulant selon l'une quelconque
des revendications 3 à 6 caractérisé en ce qu'il com-
prend des capuchons (C2) coopérant avec les ex-
trémités desdites lattes (1,10) pour fermer lesdites
ouvertures (C1).

8. Dispositif de volet roulant selon l'une quelconque
des revendications 3 à 7 caractérisé en ce qu'il in-
clut des guides en U destinés à être installés sur les
dormant verticaux d'ouverture à équiper, lesdits gui-

des en U présentant une largeur suffisante pour
masquer et protéger lesdites lames ou lesdits câ-
bles de liaison (C5).

9. Dispositif de volet roulant selon l'une quelconque
des revendications 3 à 8 caractérisé en ce que les-
dites lames ou lesdits câbles de liaison (C5) sont
pourvus de renforts de sous-butée.

10. Dispositif de volet roulant selon l'une quelconque
des revendications 3 à 9 caractérisé en ce que les-
dites butées (C3,C4) sont découpées dans lesdites
lames de liaison ou sont serties sur lesdites lames
ou lesdits câbles de liaison (C5).
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